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annexe 6.3.5 a - prix 
service Colocalisation Dédiée 

 
 
 
Tous les prix mentionnés à la présente annexe sont exprimés en euros hors taxes et s’appliquent à compter 
du 15 décembre 2009, sauf mention particulière éventuelle visée pour chacune des prestations. 

1. prix relatifs à la mise en service 

 

 
libellé de la Prestation unité prix unitaire en € HT 

étude de faisabilité en avant vente et tests préalables 
à la Colocalisation Dédiée 

étude 382,00  

mise à disposition d’un Emplacement 
supplémentaire (annexe 1, article 1.2) 

emplacement 
supplémentaire 

4 200,00 

option préparation et surveillance des travaux de 
pénétration des conduits appartenant à l'opérateur, 
dans une chambre 0 de France Télécom 

 
chambre 0 

 
1 560,00  

option travaux de pénétration en chambre 0  câble 721,19  

option génie civil entre la chambre 0 et l'infra-
répartiteur dans les grandes villes *, par câble 

mètre 64,98 

option génie civil entre la chambre 0 et l'infra-

répartiteur (hors zones grandes villes *), par câble 

mètre 34,55 

option mutation d’une paire de fibres optiques au 

Répartiteur Optique 

sur devis 

installation, câble, câblage et tests  sur devis 

* La liste des grandes villes est indiquée à l’annexe 11  
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2. prix mensuels relatifs à l’abonnement au Service 
 

 

libellé de la Prestation unité prix unitaire en € HT 

abonnement emplacement de Colocalisation Dédiée 
zone 1 ** 

emplacement 102,90   

abonnement emplacement de Colocalisation Dédiée 
zone 2 ** 

emplacement 77,40 

abonnement emplacement de Colocalisation Dédiée 
zone 3 ** 

emplacement 67,08 

abonnement emplacement de Colocalisation Dédiée 
zone 4 ** 

emplacement 57,70 

majoration d’abonnement pour emplacement 
supplémentaire (annexe 1, article 1.2)*** 

emplacement 
supplémentaire 

362,00 

abonnement énergie kWh 144,29 

abonnement maintenance génie civil entre Chambre 
0 et infra répartiteur, par câble 

mètre 2,20 

abonnement maintenance câble de Colocalisation 

Dédiée 

câble 23,14 

abonnement option maintenance équipement de 

transmission de type MIE 

équipement 231,75 

abonnement option maintenance équipement de 
transmission de type MTS 

équipement 65,25 

 
** zone 1 : communes de Paris, Neuilly sur Seine, Boulogne Billancourt, Levallois Perret, Puteaux, 

Courbevoie, Nanterre  

   zone 2 : départements des Hauts de Seine (sauf les communes listées en zone 1), du Val de Marne et de la 
Seine Saint Denis. 
   zone 3 : unités urbaines de plus de 200.000 habitants or celles situées en zone 1 et 2.  
   zone 4 : unités urbaines de moins de 200.000 habitants et Départements d’Outre Mer 
 
*** La majoration d’abonnement pour Emplacement supplémentaire est révisable au 1er janvier de chaque 
année 

3. prix relatifs à l’intervention des personnels de France 
Télécom 

 
 

libellé de la Prestation unité prix unitaire en € H T 
intervention personnel France Télécom en heures 
ouvrables 

heure 73,70 

intervention personnel France Télécom en heures 
non ouvrables 

heure 147,30 

intervention urgente personnel France Télécom en 
heures ouvrables 

heure 110,55 

intervention urgente personnel France Télécom en 
heures non ouvrables 

heure 220,95 
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4. prix relatifs à la formation des personnels de France 
Télécom 

 
 

libellé de la Prestation unité prix unitaire en € H T 
formation d’une personne de France Télécom jour 589,20 

 
frais accessoires à la formation (restauration, 
déplacement, hébergement) 

 coût réel TTC **** 

 
**** cette prestation n’est pas soumise à TVA 
 
 

 


